
 

  

Bourse de persévérance de l’Ordre des opticiens 
d’ordonnances du Québec 

 

Formulaire de mise en candidature 
 

La bourse de persévérance de l’Ordre des opticiens d’ordonnances du 
Québec, d’une valeur de 1000 $, s’adresse aux étudiantes et aux étudiants 
de 2e année et 3e année inscrits au programme de Techniques d’orthèses 
visuelles. Elle sera remise le 4 décembre prochain.  
 

Les critères d’admissibilité sont :  
 

• Avoir complété les sessions de l’automne 2018 et de l’hiver 2019 du 
Programme au cégep Édouard-Montpetit; 
 

• Fournir le relevé de notes le plus récent; 
 

• Avoir une recommandation d’un enseignant de votre technique; 
 

• Rédiger un texte de 500 mots répondant à la question suivante : 
 

Décrivez les obstacles vécus, l’acclimatation au milieu et/ou les 
efforts déployés justifiant l’amélioration de votre dossier scolaire 
en vue de l’obtention de votre diplôme. 

 
IDENTIFICATION 
(Écrire en caractère d’imprimerie) 

Nom : Prénom : 
 

 
Adresse :  

 
Ville : 

 
Code postal : 

 
Téléphone : 
 

 
Numéro d’étudiant :  

 
Courriel : 

 

Veuillez retourner ce formulaire dûment rempli ainsi que les documents demandés,  

au plus tard le 21 octobre 2019 à l’adresse : elarivee@cegepmontpetit.ca  

Questions : 450 679-2631, poste 8445 
Le formulaire est disponible à fondation.cegepmontpetit.ca sous l’onglet « Bourses ». 

mailto:elarivee@cegepmontpetit.ca

